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Pollution accidentelle des rives : les PNR du
Mont-Ventoux, des Baronnies provençales et
le syndicat mixte de l’Ouvèze provençale au
chevet du Toulourenc

Les Parcs naturels régionaux du Mont-Ventoux, des Baronnies provençales ainsi que le syndicat
mixte de l’Ouvèze provençale (SMOP) veillent sur le Toulourenc et y déploient des actions
différentes,  mais  complémentaires.  Le 13 décembre,  les  fortes  pluies  ont  mis  au jour  un
remblai  constitué d’une grande quantité  de déchets  plastiques issus d’anciennes activités
agricoles. Ceux-ci sont en train de se répandre dans la rivière et ses abords.

« Avec mon homologue, le maire de Malaucène, nous sommes très préoccupés par la situation : des
déchets que nous n’avons pas encore réellement quantifiés se répandent dans le milieu. Nous nous
demandons dans quel état cela va laisser le Toulourenc » explique Frédéric Roux, vice-président délégué
à l’écotourisme et aux sports de nature du Parc naturel régional des Baronnies provençales et également
maire de Mollans-sur-Ouvèze.

https://ouveze-provence.fr/
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Les Parcs collaborent déjà sur le Toulourenc : celui des Baronnies provençales cofinance deux des postes
d’écogardes que recrute tous les ans le Parc du Mont-Ventoux pour réaliser des actions de médiation et
de sensibilisation des visiteurs sur la fragilité du milieu et les bons comportements à adopter. Le Parc du
Mont-Ventoux accompagne plus précisément les sous-préfets de Nyons et de Carpentras dans l’animation
d’un comité de suivi du Toulourenc auquel participe également le Parc des Baronnies provençales.

« Le Parc naturel régional du Mont-Ventoux a une responsabilité particulière, qui lui a été confiée par
l’Etat,  les élus locaux et l’ensemble des partenaires du comité de pilotage Natura 2000 quant à la
protection du Toulourenc et nous assumons ce rôle avec diligence et enthousiasme », explique Jacqueline
Bouyac, présidente du Parc du Mont-Ventoux. Celui-ci a en effet la charge de l’animation du périmètre
Natura 2000 appelé « L’Ouvèze et le Toulourenc ».

«  Nous  veillons,  dans  ce  périmètre  défini  par  l’Etat,  à  la  connaissance  et  la  préservation  de  la
biodiversité. Cela signifie que nous accompagnons les porteurs de projets (privés ou publics) dans le
déploiement  d’actions  intégrant  le  mieux  possible  la  protection  des  habitats  naturels  »  confirme
Alexandre Roux, maire d’Entrechaux, qui assure la présidence du comité de pilotage du site Natura 2000.

« Nous répondrons présent lorsqu’il s’agira d’intervenir sur la question de la résorption de ces
déchets plastiques »

Le SMOP quant à lui est le syndicat de rivière qui travaille sur l’ensemble du bassin versant de l’Ouvèze.
Cela inclut donc le Toulourenc qui est l’un de ses affluents. Dans son champ de compétence entre la
protection contre les inondations (le « PI » et de « GEMAPI »), qui comprend la défense contre les
inondations (réalisation et maintenance des infrastructures de protection), l’animation et la concertation
autour du risque inondation, le déploiement d’un système de surveillance pour protéger les populations
(particulièrement actif en ce moment).

Il a également la charge de la gestion des milieux aquatiques (le « GEMA » de « GEMAPI ») qui consiste
en l’aménagement du bassin versant, l’entretien et l’aménagement du cours d’eau et la restauration des
milieux aquatiques et des zones humides.

Un technicien a passé la journée avec le maire de Mollans-sur-Ouvèze dans le Toulourenc pour établir un
premier diagnostic de la situation. « Compte tenu de la météo, les équipes du syndicat mixte sont
concentrées  pour  l’instant  sur  le  dispositif  de  surveillance  des  crues  pour  protéger  au  mieux  les
populations et leurs biens, mais nous répondrons présent lorsqu’il s’agira d’intervenir sur la question de
la résorption de ces déchets plastiques », précise Jean-François Périlhou, président du syndicat mixte de
l’Ouvèze provençale.

Aujourd’hui, que faire ?

L’Office français de la biodiversité (OFB), qui joue un rôle de police de l’eau et de l’environnement s’est
saisi de la question. C’est à lui d’abord, d’enquêter et de clarifier les tenants et aboutissants de la
situation.  Les  Parcs  naturels  régionaux et  le  syndicat  mixte  de  l’Ouvèze  provençale  laissent  l’Etat
effectuer son travail. Ils lui apporteront toute l’aide et le soutien nécessaires pour étayer son enquête.

https://www.natura2000.fr/
https://www.maregionsud.fr/la-region-en-action/institution/le-president-et-les-elus/annuaire-des-elus/detail/bouyac
https://www.maregionsud.fr/la-region-en-action/institution/le-president-et-les-elus/annuaire-des-elus/detail/bouyac
http://www.entrechaux-en-provence.fr/fr/conseil-municipal-profil/14398/alexandre-roux
https://ouveze-provence.fr/
https://www.linkedin.com/in/jean-fran%C3%A7ois-p%C3%A9rilhou-12651521b/
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Le moment venu, les trois partenaires se mobiliseront pour traiter le problème à la source (éliminer les
déchets  plastiques)  et  réparer  les  dégâts  dans  la  rivière.  Des  actions  de  nettoyage  pourront  être
coordonnées  par  les  Parcs.  «  L’état  de  la  rivière  ne  permet  pas  d’organiser  ces  évènements  dès
maintenant, ce serait trop dangereux. Les communautés de communes, les communes et tous les acteurs
qui le souhaiteront seront bien sûr associés (fédérations de pêche, associations locales…) », précise
Nicole Peloux, présidente du Parc naturel régional des Baronnies provençales.

Cette question des déchets plastiques issus d’anciennes pratiques agricoles a également été identifiée
comme un risque dans la vallée de l’Eygues dans le cadre de l’élaboration du document d’objectifs
Natura 2000, animée cette fois par le Parc naturel régional des Baronnies provençales. Cet évènement
pourrait être le déclencheur d’une action concertée entre les propriétaires concernés, les syndicats de
rivières, les Parcs et leurs financeurs pour identifier, quantifier et qualifier les sources potentielles de
pollution et les éliminer.

Bollène invite les citoyens à nettoyer les
bords du Lez
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La commune de Bollène se mobilise pour l’environnement et organiser un nettoyage des bords
du Lez ce samedi 17 septembre. Ce nettoyage sera accompagné d’animations pédagogiques, le
tout dans une ambiance conviviale.

Ce samedi, la commune de Bollène organise un nettoyage citoyen des bords du Lez auquel les petits
comme les grands sont invités à participer. Cette initiative, lancée avec le soutien de la communauté de
communes Rhône Lez Provence (CCRLP) et le Crédit agricole de Bollène, mêlera nettoyage et ateliers
pédagogiques dont l’objectif est de sensibiliser le public aux problématiques environnementales liées au
développement durable.

Le rendez-vous est donné à 9h sur la place du 18 juin à Bollène. La matinée sera rythmée par un
ramassage des déchets, de mégots et d’autres dépôts sauvages jonchant le Lez, et par plusieurs ateliers
scientifiques animés par l’association Les Petits Débrouillards qui traiteront le thème des pollutions
aquatiques.
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V.A.

L’aviation privée : le top 10 des pollueurs
européens
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« Il est temps de bannir les jets privés « . C’est l’appel lancé la semaine passée par le secrétaire national
français du parti Europe Écologie Les Verts, Julien Bayou, sur Twitter.

Le ministre Clément Beaune s’oppose toutefois  à  une interdiction complète de l’aviation privée en
rappelant l’importance économique de l’aviation d’affaires pour la France. D’après lui, il faudrait une

https://twitter.com/julienbayou/status/1560987128904941568?s=20&t=ADUIg44gTMcmrUUMIQFcPQ
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réglementation européenne, selon le Parisien.

Selon le journal Le Monde, le débat a été alimenté entre autres par les fournisseurs de tracking de vol
qui permettent de suivre les voyages de luxe de quelques personnes fortunées. Sur Twitter, il existe par
exemple un profil automatisé qui informe sur les vols d’un jet privé du milliardaire de la tech Elon Musk.
Le profil  I  Fly Bernard enregistre les voyages de jets privés de milliardaires et de grands groupes
français. Il fournit également une estimation de la consommation de carburant et du bilan CO2 de ces
passagers.

Comme le montre notre graphique, la France émet presque autant de CO2 avec son trafic aérien privé
que la Suisse, la Grèce, l’Autriche, le Portugal et l’Irlande réunis. Seul le Royaume-Uni dépasse la France
et représente 19,2 % du total des émissions de CO2 européennes dues à l’aviation privée.

De Claire Villiers pour Statista

Incendie, pollution, sécheresse : le Vaucluse
en alerte

https://www.leparisien.fr/politique/environnement-clement-beaune-veut-reguler-les-vols-en-jet-prive-20-08-2022-ZJ5ZOWIORBHIBIKZTJQQXJMGMQ.php?ts=1661155004187
https://www.lemonde.fr/politique/article/2022/08/22/jets-prives-clement-beaune-veut-une-regulation-julien-bayou-appelle-a-les-bannir_6138671_823448.html
https://twitter.com/ElonJet
https://twitter.com/i_fly_Bernard
https://fr.statista.com/
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En raison des conditions météorologiques prévues aujourd’hui, le niveau de risque d’incendie
de forêt est très élevé. Par conséquent, l’accès aux massifs des Monts de Vaucluse, du Luberon
et de Basse Durance est uniquement possible de 5h à 12h.

A titre dérogatoire, les sites suivants seront ouverts de 5h à 20h :

Le colorado provençal à Rustrel, sur le site du sentier du Sahara ;
La cédraie du Petit Luberon sur la partie balisée (communes de Bonnieux et Lacoste) ;
Le vallon de l’Aiguebrun à Buoux.

En revanche, pour les massifs de Bollène-Uchaux, de Rasteau-Cairanne, des Dentelles de Montmirail et
du Mont Ventoux, l’accès est libre toute la journée.

Pollution de l’air par l’ozone
Dans  le  département  de  Vaucluse,  la  concentration  d’ozone  dans  l’atmosphère  a  atteint  le  seuil
d’information et de recommandation prévu par les procédures préfectorales en cas d’épisode de pollution
de l’air.
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Par délégation du préfet, AtmoSud, association agréée par l’Etat pour la surveillance de la qualité de
l’air, informe la population et les collectivités territoriales de l’activation de la procédure préfectorale
d’information et de recommandation, aujourd’hui mercredi 3 août.

Outre  les  recommandations  sanitaires  et  comportementales  diffusées  auprès  de  la  population,  en
particulier pour les personnes sensibles, le préfet de Vaucluse, décide le renforcement :

Des contrôles du respect des vitesses réglementaires sur la voie publique par les forces de
police et de gendarmerie ;
Des contrôles antipollution des véhicules circulant sur la voie publique par les services
concernés ;
De la vérification des contrôles techniques obligatoires des véhicules circulant sur la voie
publique par les forces de police et de gendarmerie ;
Des contrôles de présence de matériels de débridage sur les cyclomoteurs ;
Contrôles du respect des prescriptions relatives aux installations classées protection de
l’environnement (ICPE) ;
Des contrôles du respect des interdictions de brûlage de déchets verts à l’air libre.

En fonction  de  l’évolution  de  l’épisode de  pollution,  des  mesures  complémentaires  pourraient  être
déclenchées.

Aggravation de la sécheresse
Depuis le début de l’année, le département de Vaucluse, comme l’ensemble de la région Paca, connaît un
déficit pluviométrique exceptionnel. Ce dernier est le plus grave observé sur la région d’Avignon depuis
les premiers relevés en 1871. Avec seulement 2 mm de pluie, le mois de juillet est extrêmement sec.

Dans un contexte  estival  d’augmentation significative  des  besoins  en eau pour  l’irrigation et  l’eau
potable, la situation de sécheresse est fortement aggravée par une longue période de températures
supérieures aux normales.

Malgré les mesures de restriction de l’usage de l’eau appliquées depuis le 20 avril, de fortes tensions
sont observées avec, en particulier, des difficultés d’approvisionnement en eau potable sur les communes
du plateau de Sault, une généralisation des cours d’eau en assec et une dégradation ponctuelle de la
qualité des eaux de baignade.

En conséquence, après consultation des comités ‘ressources en eau’ du 25 juillet, le préfet de Vaucluse a
décidé de renforcer les mesures de restriction de l’usage de l’eau en plaçant en situation de crise les
bassins du Lez Provençal-Lauzon, de l’Eygues et de la Nesque.

En situation de crise, les arrêtés-cadres ‘sécheresse’ prévoient, les mesures de restriction de l’usage de
l’eau suivantes :

Pour les collectivités publiques (indépendamment de l’origine de l’eau) :

https://www.atmosud.org/
https://www.vaucluse.gouv.fr/
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L’interdiction d’arroser les pelouses, les espaces verts et les ronds-points ;
L’interdiction d’arroser les stades et les espaces sportifs ;
L’interdiction de laver à l’eau les voiries, terrasses et façades ;
La fermeture des fontaines sauf celles fonctionnant en circuit fermé ;
L’interdiction de vidange des piscines collectives.

Pour les particuliers (indépendamment de l’origine de l’eau) :

L’interdiction d’arroser les pelouses et jardin potager ;
L’interdiction de remplir et de remettre à niveau les piscines ;
L’interdiction de laver les véhicules chez les particuliers et dans les stations de lavage
professionnelles sauf impératif sanitaire.

Pour les entreprises :

L’interdiction de laver à l’eau, les voiries, terrasses et façades ;
L’interdiction d’arroser les golfs, y compris les greens ;
L’application des mesures de restriction d’eau prévues dans les arrêtés préfectoraux
d’autorisation des installations classées (ICPE) ;
En cas de nécessité, l’interdiction de prélever peut-être décidée par le préfet.

Pour les exploitants agricoles :

L’interdiction d’alimenter les canaux gravitaires sauf pour les prélèvements collectifs réalisés
à partir de la Durance ;
L’irrigation des cultures est interdite même par des systèmes d’irrigation localisée (goutte à
goutte, micro-aspersion, par exemple) sauf pour l’irrigation des cultures suivantes de 19h à
9h : semences, horticulture, maraîchage, culture légumières, pépinières agricoles, jeunes
plants de moins de 1 an pour les cultures pérennes.

Mesures de restriction à respecter en période crise. © DR

Par ailleurs,  le  bassin de la Durance est  placé en situation d’alerte renforcée au même niveau de
restriction que les bassins des Sorgues, du Sud-Luberon, du Calavon-médian, du Calavon-amont et du
Sud-Ouest du Mont Ventoux. Le bassin de Meyne est placé en situation d’alerte. Seul le bassin du Rhône
est maintenu en situation de vigilance.

Mesures de restriction à respecter en alerte renforcée. © DR

Les différents niveaux d’alerte sécheresse en Vaucluse sont définis ci-dessous.

Cartographie de la DDT mentionnant les différents niveaux d’alerte sécheresse de Vaucluse. © DR
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Le préfet fait appel à la vigilance et au civisme de chacune et de chacun pour appliquer toutes les
mesures  de restriction.  D’une manière  générale,  il  demande aux collectivités,  aux entreprises,  aux
particuliers  et  plus  généralement  à  l’ensemble  des  usagers,  d’adopter  un  comportement  quotidien
solidaire de la ressource en eau en réduisant au maximum sa consommation d’eau.

Afin de s’assurer du respect des mesures de restriction, les contrôles effectués par les services de l’Etat,
déjà  en  vigueur  depuis  plusieurs  semaines,  seront  renforcés.  Ils  concerneront  tous  les  usagers,
professionnels et particuliers. Tout contrevenant aux restrictions prévues par les arrêtés préfectoraux
‘sécheresse’ s’expose à une contravention de 5e classe, jusqu’à 1 500 € d’amende.

Pour toute information complémentaire rendez-vous sur www.vaucluse.gouv.fr

J.R.

Grand Avignon : la vignette Crit’Air a encore
un peu de chemin à faire

http://www.vaucluse.gouv.fr
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Après avoir été activé une première fois du 14 au 18 juin derniers (puis une seconde fois fin juillet), le
dispositif de ‘circulation différenciée’ sur le bassin de vie d’Avignon peine à mobiliser les automobilistes.
En effet,  les vérifications réalisées à titre préventif  et pédagogique lors de cette activation ont fait
apparaître que seulement 15% des 1 015 véhicules légers et 13 poids-lourds contrôlés par les forces de
l’ordre étaient équipés de la vignette Crit’Air.

Cliquer ici pour tout savoir sur la vignette Crit’Air sur Avignon

Pour rappel, aucune verbalisation n’a été dressée jusqu’alors à cause de cette vignette Crit’Air dont
l’absence peut entraîner une amende comprise entre 68€ à 135€. Cependant, les contrôles réalisés ont
incité de nombreux usagers à demander leur vignette.

28% des véhicules vauclusiens désormais équipés
Ainsi, lors de la semaine de la première activation du dispositif de ‘circulation différenciée’ plus de 30
000 vignettes Crit’Air ont été commandées en Vaucluse (majoritairement Crit’Air 1 et 2). Cela équivaut à
une augmentation d’environ 40% de l’équipement total

https://www.echodumardi.com/actualite/vignette-critair-qui-et-comment-circuler-sur-avignon/
https://www.echodumardi.com/actualite/vignette-critair-qui-et-comment-circuler-sur-avignon/
https://www.echodumardi.com/actualite/vignette-critair-qui-et-comment-circuler-sur-avignon/
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en vignettes à l’échelle du département (121 000 véhicules équipés actuellement dont 96 500 véhicules
particuliers). Le parc roulant départemental est aujourd’hui équipé à 28%.
Par ailleurs, plus de 18 000 vignettes Crit’Air ont été aussi commandées dans les 4 communes du nord
des Bouches-du-Rhône intégrées dans le bassin de vie d’Avignon (Barbentane, Châteaurenard, Noves et
Rognonas).

Limiter les effets de la pollution
Cette mesure a été mise en place afin de limiter les effets sur la santé de la population ainsi que sur
l’environnement des épisodes persistants de pollution intense. Les restrictions de circulation sont mises
en œuvre, de 6h à 20h et s’appliquent aux deux-roues, aux véhicules légers et aux poids-lourds sur la
base des vignettes Crit’Air qui doivent être apposées sur chacun des véhicules.
Pour mémoire, la circulation des véhicules légers, y compris les deux roues, de classe 4, 5 et non classés
ainsi que des poids-lourds de classe 3, 4, 5 et non classés, est interdite sur les 20 communes composant
le bassin de vie du Grand-Avignon situées en Vaucluse, ainsi que dans
les départements du Gard et des Bouches-du-Rhône.
L’ensemble du réseau routier situé à l’intérieur et bordant le périmètre (en excluant les autoroutes A7 et
A9 et certains axes (accès aux parkings relais et aux transports en commun), est concerné.

L.G.

Pollution du Grand Avignon : bus et tram
gratuits, activation des contrôles des
vignettes Crit’Air
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En raison du pic de pollution d’ozone dû aux fortes chaleurs sur Avignon le réseau de transport Orizo du
Grand Avignon sera totalement gratuit (bus et tramway) sur l’ensemble de l’agglomération. La mesure
est valable pour les journées de vendredi 17 juin et samedi 18 juin.

Par ailleurs,  l’entrée en vigueur de la circulation différenciée dans le bassin de vie d’Avignon sera
également effective dès demain 6h du matin jusqu’à 20h. Idem pour la journée de samedi. Pour circuler
les véhicules devront être équipés d’une vignette Crit’Air inférieure ou égale au niveau 3 (voir détail en
lien en fin d’article pour les véhicules légers et les poids lourds).

Afin de faire respecter cette circulation différenciée, mise en place pour la première fois, des contrôle
pourront être effectués par les forces de l’ordre. Se déplacer dans le périmètre avec un véhicule non
autorisé ou sans vignette sera passible d’une amende comprise entre 68€ à 135€. Cependant, pour cette
‘première’  les  contrôles  auront  seulement  un  objectif  pédagogique  et  de  sensibilisation,  sans
verbalisation.

https://www.orizo.fr/
https://www.echodumardi.com/actualite/vignette-critair-qui-et-comment-circuler-sur-avignon/
https://www.echodumardi.com/actualite/vignette-critair-qui-et-comment-circuler-sur-avignon/
https://www.echodumardi.com/actualite/vignette-critair-qui-et-comment-circuler-sur-avignon/
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Les mesures complémentaires
En complément des renforcements de contrôles de la procédure d’information et de
recommandation et des dispositions du niveau 1 d’alerte, le préfet de Vaucluse a décidé la
mise en œuvre des mesures d’urgence suivantes :

• instauration de la circulation différenciée sur le territoire de la communauté
d’agglomération Grand Avignon et des communes de Barbentane, Châteaurenard,
Noves et Rognonas pour les journées de demain, vendredi 17, et samedi 18 juin 2022
de 6h à 20h;
• mise en oeuvre des prescriptions particulières de niveau 2 prévues dans les
autorisations d’exploitation des ICPE ;
• réduction de l’activité sur les chantiers générateurs de poussières et recourir à des
mesures compensatoires (arrosage…) ;
• modification du format des épreuves de sports mécaniques (terre, mer, air) en
réduisant les temps d’entraînement et d’essais ;
• report des travaux du sol ;
• report des procédés d’épandage émetteurs d’ammoniac ;
• recours à des enfouissements rapides des effluents.
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pour aider à améliorer la qualité de l’air :
• limitez vos déplacements privés et professionnels, ainsi que l’usage de véhicules
automobiles en privilégiant le covoiturage et les transports en commun ;
• privilégiez pour les trajets courts les modes de déplacements non polluants (marche à
pied, vélo) ;
• différez, si vous le pouvez, vos déplacements.
pour toute information complémentaire sur :
• l’évolution du pic de pollution : https://www.atmosud.org
• les recommandations sanitaires et comportementales : https://www.ars.sante.fr

Découvrez ici tous les détails sur l’utilisation de la vignette Crit’Air et la mise en place de la circulation
différenciée sur l’ensemble du bassin d’Avignon

Vignette Crit’Air : qui et comment circuler
sur Avignon ?

L’entrée en vigueur de la  circulation différenciée dans le  bassin de vie d’Avignon en cas

https://www.atmosud.org
https://www.ars.sante.fr
https://www.echodumardi.com/actualite/vignette-critair-qui-et-comment-circuler-sur-avignon/
https://www.echodumardi.com/actualite/vignette-critair-qui-et-comment-circuler-sur-avignon/
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d’épisode de pollution de l’air persistant va avoir un impact important sur la mobilité des
habitants de l’agglomération de la cité des papes. Retour sur les conséquences pratiques pour
les usagers.

Le préfet de Vaucluse vient d’annoncer le renforcement du dispositif d’urgence en cas d’épisode de
pollution de l’air ambiant sur le département de Vaucluse et plus particulièrement la zone d’Avignon.
L’objectif de cette mesure de santé publique est de réduire l’exposition de la population aux effets de la
pollution atmosphérique, en particulier celle vivant à proximité immédiate des grands axes routiers.
En Vaucluse, on estime que 418 000 personnes sont exposées au dépassement de la ligne directrice de
l’OMS (version 2021) pour les dioxydes d’azote NO2 et 459 000 personnes au dépassement pour les
particules fines PM 10. Cette pollution étant principalement située dans l’agglomération d’Avignon et
près des grands axes de circulation.
Concrètement, lorsque que le niveau de pollution atmosphérique sera trop élevé certain véhicules seront
interdits de circuler dans un périmètre de 20 communes :  9 vauclusiennes (Avignon, Caumont-sur-
Durance,  Entraigues-sur-la-Sorgue,  Jonquerettes,  Le  Pontet,  Morières-les-Avignon,  Saint-Saturnin-lès-
Avignon,  Vedène  et  Velleron),  7  gardoises  (Les  Angles,  Pujaut,  Rochefort-du-Gard,  Roquemaure,
Sauveterre, Saze et Villeneuve-lès-Avignon) et 4 des Bouches-du-Rhône (Barbentane, Châteaurenard,
Noves et Rognonas).

Quand circuler ou non ?
Dans ce cadre, les véhicules légers équipés de vignette Crit’Air 4, 5 et non classés, et les poids-lourds
équipés de vignettes Crit’Air 3, 4, 5 et non classés, ne pourront pas circuler entre 6h et 20h. Seuls les
véhicules légers équipés de vignettes Crit’Air de classe électrique ou hydrogène, 1, 2 et 3 ainsi que les
poids-lourds équipés de vignettes Crit’Air de classe électrique ou hydrogène, 1 et 2 seront autorisés à
circuler dans le périmètre. Egalement, tous les véhicules fonctionnant au GNV (Gaz naturel véhicule)
sont dotés d’une vignette de niveau 1 et seront donc également autorisés à circuler lors des pics de
pollution.
Par ailleurs, certains véhicules équipés d’une vignette Crit’Air 4 ou 5 (ou 3, 4 ou 5 pour les poids-lourds),
pourront continuer à circuler (véhicules d’intérêt général, véhicules assurant du co-voiturage, véhicules
agricoles, transports de denrées périssables). Attention, chaque véhicule bénéficiaire de la dérogation
devra être équipé de la vignette Crit’Air pour circuler, quel que soit le niveau Crit’Air auquel il est
éligible.
A noter que la circulation différenciée ne s’applique pas aux véhicules circulant sur les portions des
autoroutes A7 et A9 traversant le périmètre (pourtant générateurs de très importantes pollutions aux
particules fines), ainsi que sur plusieurs axes routiers permettant de rejoindre un parking offrant un
accès aux transports en commun.

Amende de 68€ à 135€ et points de contrôles
Afin de faire respecter cette circulation différenciée lors des épisodes de pollution de l’air, 7 points de
contrôle seront mis en place dans un premier temps par les forces de l’ordre. Ils seront situés :

– Rond-point D907 à Sorgues
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– Rond-point A7 (grand giratoire de la zone commerciale – sortie A7 Avignon Nord)
– Rond-point ‘Rossi’ à Monteux
– Rond-point D28/D53 – Morières-lès-Avignon/Vedène (Intermarché)
– Rond-point D901 – Morières-lès-Avignon (maison Calvino)
– Rond-point sortie A7 Avignon Sud
– Grand carrefour D900-D973

Tous ces points permettront un retournement des véhicules si les critères ne sont pas remplis. Selon la
préfecture de Vaucluse « la pédagogie sera de mise ». Toutefois, se déplacer dans le périmètre avec un
véhicule non autorisé ou sans vignette sera passible d’une amende comprise entre 68€ à 135€.

Gratuité des transports au bout du 4e jour
Si les contrôles seront effectifs dès le premier jour de l’épisode de pollution, les Vitesses seront réduites
de 20km/h sur toutes les routes du département (sans descendre en dessous de 70km/h). A partir du 4e
jour et au-delà, mise en place d’une gratuité des transports en commun sur le Grand Avignon, incitation
tarifaire sur les réseaux TER et cars régionaux assurés par la Région Sud-Paca.

Comment se procurer la vignette Crit’Air ?
Pour  ceux  qui  ne  disposent  pas  de  cette  vignette  Crit’Air  il  faut  se  rendre  sur  le  site
www.certificat-air.gouv.fr pour se la faire délivrer par courrier (3,70€ envoi postal inclus).
« Cette vignette sera indispensable en cas d’épisode de pollution de l’air persistant », insiste les services
de la préfecture de Vaucluse.

Pour être informé d’un épisode de pollution, il est possible de s’abonner aux alertes d’AtmoSud sur son
site Web.

Climat : l’influence des lobbies industriels
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Un nouveau rapport  du groupe de  réflexion InfluenceMap dévoile  les  multinationales  qui  exercent
l’influence la plus négative à l’encontre des politiques climatiques dans le monde. L’étude conclut que ces
organisations utilisent des méthodes de lobbying « prolifiques et très sophistiquées » afin d’influencer les
gouvernements sur leurs actions en matière de climat.

En tête de liste, on retrouve les géants américains de l’énergie ExxonMobil et Chevron qui, sur la base de
l’analyse  de  plusieurs  milliers  d’éléments  de  preuve  concernant  plus  de  350  firmes  –  dont  des
commentaires sur des consultations, messages de PDG, rapports financiers, comptes-rendus de médias et
liens avec des associations – sont les entreprises qui feraient le plus d’entraves à la mise en place de
politiques climatiques. Le constructeur automobile Toyota, qui a fait campagne contre les lois proposées
pour remplacer progressivement les véhicules à combustion thermique en faveur de l’électrique, se
classe au troisième rang, suivi par deux entreprises américaines du secteur des services énergétiques.

De Tristan Gaudiaut pour Statista

Combien de CO2 émet une voiture selon le
type ?
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À l’échelle mondiale, les émissions de CO₂ d’un véhicule de type pick-up sont en moyenne plus de deux
fois plus élevées que celles d’une voiture de petite ou moyenne taille, ce qui représente une différence
d’environ 2 000 kilogrammes de CO₂ par an (pour 15 000 km parcourus).  Comme le montre notre
graphique, les grands SUV et les voitures de sport font également partie des modèles qui rejettent le plus
de dioxyde de carbone. Avec des ventes mondiales en hausse de 10 % en 2021, les SUV jouissent d’une
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popularité croissante à travers le monde. En Europe, par exemple, leur part de marché a atteint 45,5 %
l’année dernière (contre 40 % en 2020). Mais l’accent mis par les constructeurs sur ce type de véhicules
pourrait toutefois être mis sous pression.

L’Union  européenne  a  récemment  établi  des  limites  plus  strictes  pour  les  émissions  des  voitures
particulières nouvellement immatriculées. Depuis 2021, le niveau a été fixé à 95 g de CO₂/km maximum
pour  l’ensemble  du  parc  automobile  en  Europe.  S’ils  ne  respectent  pas  cette  nouvelle  règle,  les
constructeurs s’exposent à une amende de 95€ par gramme dépassé (et véhicule vendu) et sont donc
désormais fortement incités à produire des voitures plus sobres énergétiquement et moins polluantes. À
noter qu’à partir de 2030, la limite d’émissions sera abaissée à 61,75 CO₂/km.

Les chiffres utilisés dans cette infographie sont tirées du Mobility  Market Outlook de Statista,  qui
présente des données et  des prévisions actualisées sur les marchés automobiles et  les services de
mobilité dans le monde entier.
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